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Les Questions des députés au Gouvernement le MERCREDI 25 OCTOBRE 2006 

CONTRE L’IMMIGRATION IRREGULIERE OUTRE-MER  

Mme Gabrielle Louis-Carabin  – Guadeloupe (2ème) UMP - Membre de la commission des affaires culturelles 

Messieurs les ministres de l’intérieur et de l’outre-mer, nous sommes un certain nombre d'élus à avoir 
régulièrement appelé votre attention sur la gravité des problèmes liés à l'immigration illégale dans les 
départements et collectivités d'outre-mer, et je pense tout particulièrement à la situation à Mayotte, en 
Guyane  et en Guadeloupe, où la pression migratoire  demeure très forte . 

Si l'immigration non maîtrisée constitue un grave problème pour la métropole, elle est un drame pour 
l'outre-mer où le pacte social est plus fragile qu'ailleurs. Elle est également sans rapport avec les  
capacités d'accueil et les besoins économiques locaux . Enfin, elle crée un fort sentiment 
d'exaspération. 

Monsieur le ministre d’État, outre les dispositions législatives qui ont permis de réformer notre politique 
d'immigration, qu'il s'agisse de la loi du 26 novembre 2003 relative à la maîtrise de l'immigration, au 
séjour des étrangers en France et à la nationalité, ou, plus récemment, de la loi du 24 juillet 2006 relative 
à l'immigration et à l'intégration, vous avez donné, à l'automne 2005, des orientations très précises aux 
préfets concernés pour renforcer significativement la lutte contre l'immigration irrégulière outre-mer. 
Pouvez-vous dresser un bilan des actions engagées sous votre égide ? (Applaudissements sur les 
bancs du groupe UMP)  

M. Nicolas Sarkozy, ministre d’État, ministre de l’intérieur et de l’am énagement du territoire  - 
Vous avez parfaitement raison : l’immigration clandestine est un drame pour l’outre-mer, où le pacte 
social est plus fragile. Nous agissons pour la combattre et nous obtenons des résultats. Avec François 
Baroin, en juillet dernier, nous avons fait adopter un text e permettant d’adapter certaines 
dispositions législatives, comme la fouille sommair e des véhicules , qui était permise en Guyane et 
qui l’est désormais en Guadeloupe. En outre, nous avons renforcé les moyens : 300 gendarmes et 
policiers supplémentaires ont été affectés en outre-mer et nous allons en envoyer 160 de plus. Dans les 
jours prochains, la Guadeloupe sera dotée d’une vedette sur-motorisée et Mayotte d’un troisième radar. 

Notre politique a des résultats spectaculaires : sur les neuf premiers mois de l’année, le nombre de 
clandestins éloignés  en Guadeloupe a augmenté de 57 % ; en Guyane, il a augmenté de 54 %  et, à 
Mayotte, de 134 %. Il est évident que si l’on veut préserver le pacte social de nos collectivités d’outre-
mer, il faut que les malheureux qui, parce qu’ils sont exploités par des filières clandestines , viennent 
sans papiers soient reconduits chez eux. Sinon c’est tout l’outre-mer français qui paiera la facture 
économique, sociale, politique et financière. Il n’est pas d’autre solution que la fermeté en la matière. 
Des orientations ont été décidées, des décisions ont été prises, les résultats sont là. (Applaudissements 
sur les bancs du groupe UMP)  

SITUATION EN GUYANE 

M. Philippe Folliot  - Tarn (3ème) Apparenté UDF - Membre de la commission de la défense 

Monsieur le Premier ministre, imaginons un instant qu'il y ait quinze à vingt millions de clandestins sur le 
territoire métropolitain, que des territoires entiers y soient sous la coupe de mafias pillant nos 
ressources naturelles  et qu’une dizaine de milliers d'homicides y ait lieu par an. Un tel scénario 
apocalyptique  est, toutes proportions gardées, la situation que vit à ce jour le département de la 
Guyane . Comme beaucoup, l’UDF pense qu'il y a aujourd’hui un grave problème de souveraineté au 
cœur même de notre République. De difficile aujourd'hui, la situation pourrait devenir explosive 
demain et inextricable après-demain en Guyane . Ceux qui pensent que nous pourrons garder le 
centre spatial guyanais , équipement stratégique, sans tenir le territoire , risquent de subir les mêmes 
désillusions  que ceux qui souhaitaient à une époque conserver le Sahara tout en quittant l'Algérie. 
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L'heure est grave . L'ensemble des acteurs locaux – préfet, procureur, commandant des forces 
armées guyanaises et commandant de gendarmerie  – qui représentent l'État dans ce département 
ont impérativement besoin d'être mieux soutenus . J’ai pu moi-même constater sur place les 
conditions extrêmement périlleuses des interventions des forces de gendarmerie, notamment dans le 
cadre des opérations Anaconda, pour lesquelles ces militaires méritent d’ailleurs tout notre respect. 

Loin des clichés négatifs et réducteurs d’un enfer vert infesté de moustiques et ancien bagne, ce beau et 
grand département français, qui a la même superficie que le Portugal, ne manque pas d'atouts pour 
relever les défis de l'avenir. Outre la vitrine du Centre spatial guyanais, il peut compter sur ses grands 
espaces et ses ressources naturelles . Que compte faire le Gouvernement pour rétablir la sécurité 
en Guyane , y mettre un terme aux atteintes intolérables à l'envi ronnement et y lutter contre 
l’immigration clandestine , en un mot pour que l'État de droit et les principes républicains y soient 
respectés ? (Applaudissements sur les bancs du groupe UDF)  

M. François Baroin, ministre de l’outre-mer  - Votre description de la réalité quotidienne  en Guyane 
est tout à fait juste . Ce département, d’une superficie en effet égale à celle du Portugal, entouré des 
deux fleuves Maroni et Oyapok, dont les richesses naturelles sont pillées par l’orpaillage clandestin, est 
de surcroît menacé par les politiques de conquête de certains clandestins qui procèdent à des 
occupations sans droit ni titre, notamment à Cayenne, empêchant ainsi le maire de la ville de mener une 
politique d’urbanisme adaptée aux besoins. Environ 25 % de clandestins occupent aujourd’hui le  
territoire guyanais.  

Que compte faire le Gouvernement, demandez-vous ? Il continuera de faire ce qu’il a fait. Le ministre 
d’État, ministre de l’intérieur, a rappelé les statistiques concernant les reconduites à la frontière. J’avais 
moi-même, il y a un an, pris des positions – qui avaient suscité moult commentaires – pour appeler 
l’attention de l’opinion publique sur la situation. L’UDF avait alors soutenu mes propositions, je l’en 
remercie. Après arbitrage du Premier ministre, des dispositions spécifiques  ont été incluses dans le 
texte défendu par Nicolas Sarkozy. Les résultats en sont d’ores et déjà tangibles. La délinquance de 
voie publique a diminué de 18 % et plus de 6 600 re conduites à la frontière  ont été effectuées sur 
les neuf premiers mois de l’année. Je remercie la ministre de la défense de l’aide apportée par l’armée, 
avec notamment la mise à disposition d’un hélicoptère Écureuil 145. Sous notre impulsion collective, le 
préfet  a également mis en place un groupement d’intervention rapide . Soyez assurés que l’État, aux 
côtés des élus locaux et de la population guyanaise, agira dans le discernement mais sans faiblesse 
pour maintenir l’équilibre de ce magnifique territoire . (Applaudissements sur les bancs du groupe 
UMP)  

 

 

Source : http://www.assemblee-nationale.fr/12/seance/questions-differe.asp 
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extrait de l’article ci-dessous concernant une réponse du Ministre de l’Intérieur : 
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